
       
 

 

Comment retrouver le formulaire spécifique à compléter en cas de suspicion de pathologie en 

lien avec une exposition aux antiépileptiques au cours de la grossesse ?  

 

Ce formulaire est disponible sur le portail des signalements : http://social-sante.gouv.fr/grands-

dossiers/signalement-sante-gouv-fr en complément du signalement initial afin de faciliter et 

d’optimiser le recueil des informations.  

 

Entrez sur le site : signalement-sante-gouv-fr. 

 

 Cliquez sur l’icône vous concernant :  

 

 
 

 Si vous êtes un particulier, à la page suivante, cliquez sur l’item « médicament » dans la 

partie « un produit à usage médical » 

 

 
 

 Cliquez sur « suivant » en bas de page puis « commencer » à la page suivante, après avoir 

répondu à la question spécifique « votre situation concerne-t-elle spécifiquement un des cas 

suivants ? » 

 

 
 

http://social-sante.gouv.fr/grands-dossiers/signalement-sante-gouv-fr
http://social-sante.gouv.fr/grands-dossiers/signalement-sante-gouv-fr


 Apres avoir complété les premiers items (nom, adresse électronique…), préciser bien 

« non » à l’item ci-après :  

 

 
 

 

 Les items suivants permettent de compléter les informations sur la personne concernée par 

les symptômes (l’enfant exposé pendant la grossesse). Le remplissage de l’item ci-après 

permet l’accès au formulaire, via un lien hypertexte..  

 

 
 

 Le formulaire doit être complété, enregistré sur votre ordinateur et joint avant de clore le 

signalement 

 

 
 

 Votre dossier est ensuite directement transmis au Centre régional de pharmacovigilance de 

votre région, qui le prendra en charge.  


